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ARTICLE 1ER BIS

Compléter l’alinéa 1 par la phrase suivante :

« En région Nouvelle-Aquitaine, ce rapport est complété d’une analyse particulière sur le centre 
hospitalier de Poitiers. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à obtenir une analyse affinée de l'application de l'article 1er de la 
proposition de loi en déclinant le rapport de l'ARS aux différents établissements publics de santé du 
territoire.


